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que tous ceux qui ont ete proposös par les autres competiteurs, et eile a, en

consequence, l'honneur de vous recommander que le prix soit decernö ä M. Henry.

(Suivent les signatures).

Apres avoir pris connaissance de ce rapport, le comite a decerne la prime de

100 livres ä M. Henry.

RAPPORT

DE LA COMMISSION DU CONSEIL.NATIONAL SUR LA GESTION DU DE¬

PARTEMENT MILITAIRE FEDERAL PENDANT L'ANNEE 1864.

La sphere d'aetivite du Departement mililaire federal, dejä foi tötendue en verlu
des dispositions de Torganisation militaire federale, s'est considerablemenl agrandie,

comparativemenl ä ce qu'elle etail dans les 10 premieres annees de la conslitulion

föderale, par suite des efforts croissants et parfaitement molives, qui se produisent

depuis quelques annees dans le but de developper el de complöter dans toutes les

direclions les forces de la Suisse tant pour le personnel que pour le matöriel.

Et si par suite de celte extension de Tadministralion mililaire federale, les

döpenses ont augmentö dans la meme proportion, l'on a par contre dans l'etat actuel

de Tarmee föderale et dans les moyens de defense mis ä sa disposition, la preuve

que les sacrifices de temps el d'argent consentis dans ce but ont ele profitables,
et ce fait möme demontre ögalement comment Ton peul arriver, par un Systeme
de milices bien entendu, ä creer et ä enlretenir une armee qui soit toujours prele
ä entrer en campagne.

Ensuite de Texamen du rapport de gestion pour 1864, et de l'inspection qui a

öte faite des bureaux du Departement militaire, la commission reconnait qu'en
genöral celte partie de Tadministralion föderale a ete dirigöe convenablement et

avec ordre, cela dans les limites des lois existantes et des erödits alloues. Nous

pouvons des lors d'autant plus facilement nous borner aux considerations qui vont

suivre, que la commission designee par le Conseil federal en vue des economies ä

introduire dans cette branche de Tadministralion, cela ä la suite de Tarröte de

l'Assemblee federale en date du 17 decembre 1864, que cette commission, disons-

nous, sera appelöe ä examiner d'une maniere approfondie le cötö tant organique
qu'administratif de toute l'administration militaire suisse.

Effectif de l'armöe fedörale.

Le contröle des troupes d'eiite, de la reserve et de la landwehr, y compris celui
de Tetat-major federal, donne le ehiflre de 199,336 hommes. Depuis quelques
annees cet effectif a considerablemenl augmentö et cela essentiellemenl par le fait
du recrutement plus complet des surnumeraires.

De ce chiffre total, 134,088 hommes, convenablement instruits et düment incor-
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porös, appartiennent ä l'ölite et ä la reserve federales, tandis qu'ä teneur de Torganisation

militaire föderale, l'etat de cette parlie des troupes ne comporte que 104,854
hommes, y compris les 5 compagnies surnumeraires de carabiniers des cantons

de Zürich, Vaud et Genöve. De cette maniere, nous avons le 28 °/0, ou 29,174
hommes instruits et incorporös en sus de ce que les cantons devraient fournir ä

Teiite et ä la reserve födörale aux termes de la loi. Ce nombre tres considörable

de surnumeraires n'en est pas moins encore insuffisant, ainsi que l'experience le

demontre, pour qu'en cas de mises sur pied au föderal, Ton puisse compter avec

certilude sur l'entree en ligne d'une maniere complete des unitös tactiques, et nous

apprenons, par le rapport du Conseil födöral, que l'etat des hommes prösents de

certaines compagnies appelees aux cours de repelilion, esl demeure möme en

dessous de l'effectif voulu, cela nonobstant les dispositions prises poor y parer. II

se peut que la difficultö bien connue que Ton rencontre dans le recrutement de

certaines armes soit pour quelque chose dans cet etat d'incertitude, mais en somme

les causes doiveni essenliellemenl en ölre recherchees dans des circonstances plus

impörieuses (de population el d'elablissemenl) qui ne sauraient etre regularisees et

auxquelles il ne peut pas etre obvic uniquement par des mesures administratives.

La commission estime que Ton doit remödier ä un pareil etat de choses qui, d'un

cötö, produit de Tincerlitude sous le rapport militaire et qui, de l'autre, impose

aux cantons et ä la Confederation des sacrifices pecuniaires aussi considerables,

cela en pure perle. Mais la commission s'absliendra de formuler des propositions
ä cel effet, eslimant que c'est maintenant Taffaire d'une commission speciale d'examiner

cette importante question dans toute sa porlee et de proposer des mesures

propres ä mettre un terme ä cet eiat de choses defectueux, tout comme ä en faire

disparaitre les causes.

L'examen de cette question fournira en meme temps l'occasion d'examiner Tarticle

5 du protocole de la conförence militaire cantonale d'Aarau, des 5 et 6
fövrier 1865.

L'etal de Tarmee fedörale, au poinl de vue intellecluel et physique, son
habillement, son armement, ses aplitudes et sa discipline paraissent en genöral
satisfaisants, et si, sous ce rapport, il exisle cä et lä encore quelques lacunes, il faut
neanmoins reconnaitre que, gräce aux efforts reunis des autoritös federales et
cantonales, Ton a döjä notablement reussi, et que Ton reussira encore ä l'avenir ä les

faire disparaitre d'annöe en annöe.

Instruction.

La place vacante d'instructeur en chef de Tinfanterie, remplissant en möme

temps jusqu'ici les fonctions de chef du bureau de Tetat-major general et de chef
du personnel, n'a pas encore ölö repourvue dans le courant de Tannöe derniöre.

La commission croil qu'il est convenable d'attendre toul d'abord la decision sur
la loi presenlee en vue de TetahlisseineiH d'un döpöt de la guerre, avant qu'il soit

repourvu ä la place d'inslructeur en chef de Tinfanterie, cela dans la pensöe qu'a-
lors il conviendrait mieux de scinder les diverses fonctions que remplissait jusqu'ici



— 330 -
cet employö, et de ne lui attribuer que le service döjä assez important et assez

variö de Tinstruction.
De »möme, il n'a pas encore öle repourvu ä la place vacante d'instructeur en

chef de la cavalerie. Les fonctions de celui-ci ont ötö confiees, cn 1864, ä deux

instructeurs de premiere classe, et par suite, Ton a nommö ä nouveau deux

instructeurs de deuxieme classe et un sous-instructeur.
En admettant meine que celle double direction superieure n'ait pas presente

d'iiiconvenienls apparents, la commission n'en pense pas moins que Ton doil sans

plus tarder pourvoir ä la nomination d'un instructeur en chef de la cavalerie, cela

en vue d'une direction uniforme de Tinstruction de la cavalerie, tout comme aussi

que Ton doit diminuer le personnel permanent d'instruction de cetle arme. Par

contre, lorsque le besoin se fera sentir d'un plus grand nombre d'aides pour
Tinstruction, Ton devrait y pourvoir temporairement par la voie de l'appel au service

d'officiers capables de cette arme ou de Tötat-major föderal.

La partie du rapport du Conseil fedöral relative ä Tinstruction des carabiniers,

nous parait tout particuliörement de nature ä devoir fixer l'attention du Conseil

föderal sur cette arme nationale, el cela d'autant plus que, suivant ce qui nous

revient, les fonctions d'instructeur en chef de cette arme se trouvenl par Irop
souvent interrompues.

La commission euvisage une direction superieure de Tinstruction de cette arme,
subissant des interruptions pareilles, comme prejudiciable etinadmissible, et si eile

ne formule pas de proposition speciale en vue d'y remödier promptement, c'est

uniquement eu ögard ä Torganisation projetöe des carabiniers en bataillons. Si,

comme nous Tespörons, cette question est prochainement rösolue, il y aura lieu

d'examiner encore Tauire question de savoir, de quelle maniere Ton pourra donner

aux cadres de carabiniers une instruetion plus en harmooie avec celle de Tinfanterie,

et si, ä cet egard, l'inslruction des carabiniers ne devrait pas etre remise ä

I'instructeur en chef de Tinfanterie, ceci dans l'hypothese loulefois que Tinslruclion
du tir semit toujours laissöe aux instructeurs de carabiniers, bien que, ä l'avenir,
Ics carabines et le fusil d'infanterie aient le meme calibre et les memes munitions.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE. (')

De l'entretien des troupes en campagne.

Dans sa reunion annuelle ä Sion, en 1863, la societe militaire
föderale avait mis au concours les questions suivantes :

(') Die zweckmoessigste Art der Feldverpflegung und die Lagergera?thschaften
der eidgenoessischen Armee. Gekroente Preisschrift von Rudolf von Erlach, Major

im eidgenoessischen Artillerie-Stabe (Mit einer lithographirten Tafel).

Aarau, 1865.
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